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Déroulé

● Présentation du projet
● Éléments de calendrier
● Déclaration d’Utilité Publique



  

Le projet

●Plan de situation



  

Le projet, plusieurs volets

● Voie d’accès par le haut du bourg (piste)
● Parking à côté de la salle polyvalente permettant 
entre autres l’accès aux personnes à mobilité 
réduite (PMR)

● Éco-quartier, 8 logements sur 5000m² 
constructibles et des espaces publics

● Zone Non-aedificandi de lutte incendie feux de 
forêts



  

Le projet
● Plan de zonage



  

Zoom, les emplacements 
réservés 

● Rendre accessible la salle polyvalente aux personnes à mobilité réduite (la 
configuration géographique ne permet pas d’y remédier par les moyens 
ordinaires) ;

● Augmenter le nombres de places de stationnement dans le bourg, la situation 
étant déjà souvent critique ;

● Permettre la réhabilitation de constructions du bourg dont la réalisation est 
conditionnée à la création de nouvelles places de stationnement ;

● Sécuriser davantage la circulation sur la RD253 car dès lors qu’une 
manifestation est organisée dans la salle polyvalente, l’église ou la salle des 
associations, et même lors d’une sépulture pour l’accès au cimetière > la 
départementale est alors réduite à une voie unique ;

● Permettre, dans un second temps, un accès au cimetière par le haut.



  

Zoom, l’éco-quartier 

● 5000m² constructibles ; 

● Zone non-aedificandi ;

● 8 à 10 logements ;

● Constructions écologiques de moindre impact environnemental

● Espaces publics (jardin partagé).

> Atelier-projet en cours : les comptes rendus sur le site de la mairie ;
> En cours : Une étude financée par l’État pour fournir une expertise juridique 
solide en lien avec les différentes formes d’habitat et de gouvernance, 
(avantages / inconvénients). Résultats prévus pour fin mars 2023.



  

Le projet, les étapes

● État de l’acquisition 
des parcelles
en janvier 2023

● En zone non-aedificandi, d’après 
les services d’État, une convention
 peut être proposée

LEGENDE
Vert fluo : acquis
Vert clair : en cours d’acquisition
Bleu : convention en cours
Gris : convention en attente de réponse
Jaune : en attente de réponse
Orange : problème de succession
Rouge : refus de vente

A ce jour les acquisitions représente une dépense 
engagée de 6951€. A prévoir sur 2023 : 4019€ + frais 
notariaux et 2024 : 5444€ + frais notariaux



  

Le projet, les étapes

●Déclaration d’Utilité Publique 
délibération du conseil municipal du 9 février 2023
(7 voix pour, 2 abstention, 1 contre, 1 absent)

> Dossier déposé en préfecture
> Avec accord du préfet un commissaire enquêteur sera 
nommé pour étudier l’utilité publique du projet 
> Durée de la procédure complète : ~6 mois

Démarche engagée depuis le conseil municipal du 24 mars 2021
● Enquête parcellaire puis Arrêté de cessibilité 
(expropriations)



  

Le projet, les étapes

●Dépôt de permis de construire
● Aujourd’hui Zone 2AU fermée, à ouvrir dans les 6 ans 

après approbation du PLUi (31 mars 2022)
● Loi Climat et résilience et la Zéro Artificialisation Nette 

(ZAN)



  

Le projet, estimations 
des coûts (VRD)

●Aménagement parking – Voirie 
Réseaux Distribution

2020



  

Le projet, estimations 
des coûts (VRD)

●  Éco-quartier
Voirie 
Réseaux
Distribution

2020



  

Merci de votre attention, 
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